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A. PRÉAMBULE 
Les présents éléments graphiques, plans ou cartes constituent une des pièces du dossier de demande d’autorisation 
environnementale du projet éolien citoyen de Lanrigan qui comporte, dans son ensemble, les pièces suivantes : 

• Pièce 1 : description du projet 

• Pièce 2 : note non technique 

• Pièce 3 : attestation de maîtrise foncière 

• Pièce 4 : étude d’impact sur l’environnement 

• Pièce 5 : annexes de l’étude d’impact sur l’environnement 

• Pièce 6 : résumé non technique de l’étude d’impact sur l’environnement 

• Pièce 7 : étude de dangers et son résumé non technique 

• Pièce 8 : capacités techniques et financières 

• Pièce 9 : plan de situation 

• Pièce 10 : éléments graphiques, plans ou cartes 

• Pièce 11 : plan d’ensemble 

• Pièce 12 : autre dépôt de fichier 

 

Cette pièce concerne l’article R.181-13-7° du code de l’environnement : « Les éléments graphiques, plans ou cartes 
utiles à la compréhension des pièces du dossier, notamment de celles prévues par les 4° et 5° ». 

 

Le projet se situe sur la commune de Lanrigan dans le département d’Ille-et-Vilaine en région Bretagne. Il a pour objet 
l’implantation d’éoliennes et d’aménagements annexes visant à produire de l’électricité à partir de l’énergie du vent. 
L’électricité produite est destinée à être injectée sur le réseau public de distribution. 

Ce projet a été développé par la société VENSOLAIR (filiale de la Compagnie Nationale du Rhône), spécialisée dans le 
développement de projets d’énergies renouvelables. Il est porté par la société LANRIGAN DANS L’VENT qui regroupe 
les différents partenaires du projet (commune de Lanrigan, Énerg'iV, Énergie Partagée, Enercoop Bretagne, la 
coopérative des Survoltés ainsi que la Compagnie Nationale du Rhône). Elle sera en charge de la construction et de 
l’exploitation du parc éolien. 

Le contact de la personne chargée du dossier est détaillé ci-après : 

Antoine VENEL 

VENSOLAIR 

Parc d’activités de Brocéliande 

Bâtiment B1 

35760 SAINT-GRÉGOIRE 

a.venel@vensolair.fr  

 

Cette pièce a été réalisée par le bureau d’étude EnviroCité : 

GLÉMIN Emmanuel 

ENVIROCITÉ 

1, rue de la Censerie 

49100 ANGERS 

07 81 73 74 89 

emmanuelglemin@envirocite.fr  
 

 

 

mailto:a.venel@vensolair.fr
mailto:emmanuelglemin@envirocite.fr
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B. ÉLÉMENTS GRAPHIQUES, PLANS, CARTES 
Les éléments graphiques, plans et cartes utiles à la compréhension du dossier et non présenté dans les autres pièces 
du dossier d’autorisation environnementale sont consultables sur les pages suivantes. Il s’agit : 

• Du plan des installation, des aménagements et des travaux envisagés au niveau de l’ensemble du parc éolien ; 

• De la carte localisant les communes concernées par le rayon d’affichage de l’enquête publique (périmètre de 
6 km). 

 



Voie communale N° 7

+

+

+

+

+ + + + +

+

+

+

+

+

+

+

+

+ +

+

+

+
+

+
+

+

+

+

+

+
+

+
+

+
+

+

+

+

+

+
+

+
+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

F  1384

F  1387

F  1111

F  1386

F  1388

F  1385

F  1380

F  1379

F  1105

F  1106

F  1107

F  1108

F  1109

F  1110

F  1389

F  1390

F  1112

F  1120

F  1118

F  1117

F  1116

F  1115

F  1114

F  1113

A  465

A  433

A  452

A  463

A  464

A  453

A  470

A  472

A  474
A  475

A  471

A  455

A  991

A  517 A  512

A  501

A  516
A  504

A  434

A  466

A  747

A  460
A  462 A  493

A  459

A  456

A  454
A  457

A  458

A  483

A  491

A  489

A  488

A  498

A  494

A  495 A  497

A  734A  496

A  500

A  492

A  485

A  487

A  490

A  503

A  499

A  473

A  469

A  468

A  467

A  476

A  478

A  479

A  480
A  481

A  482

A  484
A  486

A  992

Ch
em

in
 ru

ra
l N

° 1
3 

Voie com
m

unale N° 8

NEch. 1: 3 000

Kilomètres

10.50

mètres

120600

Format original : A3

Plan de l'installation et des travaux envisagés
(art. R.181-13 4° & R.181-13 7° du code de l'environnement)

PDL 1 & 2
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PDL 1 & 2
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Emplacement de l'installation et rayon d'affichage

Kilomètres
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N
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Ech. 1: 50 000
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Format original : A3

+ + + +

P10
PAGE 03

DATE

Rayon d'affichage (6km) **

numero nom code insee

1 Bazouges-la-Pérouse 35019

2 Bonnemain 35029

3 Combourg 35085

4 Cuguen 35092
5 Dingé 35094

6 Feins 35110

7 Lanrigan 35148

8 Lourmais 35159

9 Marcillé-Raoul 35164

10 Noyal-sous-Bazouges 35205

11 Saint-Léger-des-Prés 35286

12 Trémeheuc 35342

** Le rayon d'affichage de l'installation est défini à partir du mât des éoliennes et
    des postes de livraison.

22/01/2025

Communes concernées par l'enquête publique :

DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE
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MARCILLÉ-RAOULT

FEINS
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